
 

 

Protéger le climat, maintenant !  

Un appel des communes alpines et de leurs habitants aux participants de la 
COP 21 

 

Le changement climatique est un phénomène mondial ; l’action locale est primordiale 
pour lui faire face. Les municipalités constituent un maillon essentiel entre les 
objectifs nationaux et transnationaux et leur réalisation. Elles sont par conséquent en 
première ligne dans la lutte contre le changement climatique.  

 

De par leurs conditions naturelles, les Alpes sont particulièrement touchées par les 
conséquences du changement climatique. La fonte des glaciers, les épisodes 
météorologiques extrêmes et les hivers pauvres en neige sont des exemples de ces 
incidences négatives. Le réchauffement climatique progresse plus rapidement dans les 
Alpes que sur le reste de la planète. En même temps, l’Arc alpin fait partie des régions les 
plus développées d’Europe et du monde et contribue lui aussi au dérèglement climatique. 
Les acteurs des Alpes ont non seulement la responsabilité, mais également les savoir-faire 
et les ressources nécessaires pour lutter contre le changement climatique, et donner ainsi 
l’exemple à d’autres régions de montagne.  

Les parties contractantes de la Convention alpine ont adopté une série de résolutions 
comme le Plan d’action climat, dans lesquelles elles s’engagent à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. Les villes et les communes des Alpes s’impliquent depuis des années 
pour mettre en œuvre ces décisions et prendre les mesures adéquates. Elles sont 
conscientes qu’un changement de paradigme est nécessaire. Elles ont la volonté d’agir pour 
lutter contre les causes et les conséquences du changement climatique. Pour que leurs 
actions soient efficaces, elles ont besoin du soutien des États, de l’Union européenne et de 
la communauté mondiale.  

Nous, villages et villes des Alpes et organisations non-gouvernementales, appelons donc les 
Nations Unies et leurs membres qui participent à la 21e Conférence des parties de la 
Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP 21) à adopter 
un accord contraignant sur le climat et à fixer des objectifs politiques ambitieux pour une 
action efficace au niveau local dans les villages et les villes. Nous demandons aux Nations 
unies et à leurs membres un engagement consistant et courageux, ainsi qu’une stratégie 
claire et concrète de lutte contre les causes et les conséquences du changement climatique 
qui encouragent les villages et les villes à prendre les mesures adéquates.  

 



 

 

Nous, communes des Alpes, attendons des accords de Paris un soutien de notre 
engagement en matière de lutte contre le changement climatique et de limitation de ses 
impacts, notamment dans les champs d’action suivants :  

• Pour une meilleure promotion des infrastructures et technologies à faibles émissions de 
carbone par rapport aux systèmes conventionnels néfastes pour le climat ; en 
privilégiant par exemple les investissements dans le réseau ferroviaire par rapport aux 
transports motorisés.  
 

• Pour la mise en place de réglementations strictes et le développement de bouquets de 
services concrets et pratiques à l’attention des communes urbaines et rurales dans tous 
les champs d’action contribuant à la lutte contre les causes et les conséquences du 
changement climatique. Les champs d’action pertinents pour les Alpes sont entre 
autres : les transports locaux et régionaux respectueux du climat, tenant compte du 
contexte géographique des Alpes, le tourisme respectueux du climat, en particulier dans 
le domaine du tourisme d’hiver en montagne gravement touché par le changement 
climatique, la prise en compte des risques naturels (épisodes caniculaires, avalanches, 
inondations, laves torrentielles, etc.) dans les plans de développement des villages et 
des villes, les politiques d’achats publics respectueuses du climat, la construction et la 
rénovation à haute performance énergétique, la production et la consommation 
soutenables de produits alimentaires ainsi que la production et la consommation 
soutenables d’énergie.  
 

• Pour l’attribution des aides financières nécessaires et le développement de mesures 
incitatives pour les villes et les villages qui engagent des actions dans les domaines 
mentionnés ci-dessus, ainsi que la reconnaissance et la promotion de ces actions.  
 

• Pour la promotion d’un mode de vie soutenable basé sur une consommation 
responsable des biens et des services.   
 

• Pour la promotion des transferts de connaissances et de l’échange d’expériences au-
delà des frontières régionales et nationales, ainsi que le soutien des réseaux de villes et 
de communes existants. 
 

• Pour la mise en place de démarches participatives et d’une « bonne gouvernance 
climatique » en matière de protection du climat, avec notamment des réglementations et 
des procédures de mise en œuvre transparentes associant tous les acteurs pertinents.  

 
 

 

 



 

 

Nous, villages et villes des Alpes, nous engageons à contribuer avec nos populations et nos 
entreprises à réduire les émissions de gaz à effet de serre en adoptant des modes de vie 
soutenables, en particulier grâce à : 

• une contribution active à la réduction de la consommation d’énergie, 
 

• une consommation responsable des biens et des services privilégiant les entreprises 
locales et les modes de production à faibles émissions de carbone, 
 

• un renforcement des transports publics de proximité pour faciliter la réduction de la part 
modale des véhicules individuels motorisés au profit des transports collectifs, du vélo et 
de la marche à pied, 
 

• la réhabilitation des bâtiments publics dans le respect des normes énergétiques basse 
consommation les plus exigeantes, afin notamment de servir d’exemple pour les 
investissements privés, ainsi que l’utilisation de matériaux à faibles émissions de 
carbone tels que le bois, l’argile ou la paille.  

 

Aujourd’hui, nous n’avons pas d’autre solution que d’atteindre un consensus international sur 
la question du changement climatique. Le sommet climatique de Paris en décembre 2015 
devra montrer que nous sommes pleinement conscients des enjeux. Les villages et les villes 
alpines ont déjà engagé des actions et proposent des solutions locales pour combattre le 
changement climatique. Ils estiment que la communauté internationale doit adopter le plus 
tôt possible des modèles de développement économes en carbone et les appliquer de façon 
cohérente. Ils attendent à ce sujet un engagement clair de la part des Nations Unies et des 
représentants des gouvernements présents à Paris. Ensemble, nous devons renforcer nos 
efforts et faire des choix clairs et consistants pour une politique climatique efficace et un 
avenir vivable.  

 

La présente déclaration a été rédigée en préparation de la Conférence des communes sur le 
climat qui aura lieu durant la Présidence allemande de la Convention alpine à 
Benediktbeuern/Allemagne en octobre 2015. 
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